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ÉCOLE LAVAL  

Projet de réaménagement de la 
patinoire 
 

MANIWAKI, LE 6 AVRIL 2006- De concert avec le Comité des loisirs de 
Ste-Thérèse, l’Organisme de participation des parents (OPP) de l’école Laval 
prévoit réaménager la patinoire cet été. 

Ce projet de 66 000 $ s’inscrit dans le cadre de la formule de l’école 
communautaire, une approche qui vise à promouvoir l’intégration des écoles dans leur 
milieu en en faisant un lieu de rencontre et d’échange. Plus spécifiquement, le projet 
comporte cinq objectifs : 
• contribuer au développement du loisir et du sport dans une communauté rurale 
• favoriser l’accès à des installations sportives en toute saison 
• augmenter l’activité physique chez les jeunes 
• améliorer et créer de nouvelles surfaces de jeux 
• promouvoir la réalisation de projets en partenariat rejoignant les enjeux du réseau 

scolaire, du réseau municipal et du réseau de la santé 
Essentiellement, le projet consiste à rebâtir la patinoire existante sur un nouveau 

site et à l’asseoir sur une dalle de béton, de façon à permettre les usages 4-saisons : 
hockey, soccer, rouli-roulant, etc. L’acquisition et la mise en place d’accessoires 
pertinents (buts de hockey, paniers de basket-ball, etc.) sont inclus dans le projet. 

Durant toute l’année scolaire 2005-2006, l’OPP et le Comité ont sollicité l’appui 
de nombreux commanditaires pour atteindre son objectif de 66 000 $. Grâce aux 
commanditaires suivants, un montant de 35 500 $ a pu être amassé : Réjean Lafrenière 
(député provincial), la Caisse populaire Desjardins Haute-Gatineau, Louisiane-Pacific, 
Dumoulin Éthier Lacroix,  Bonnet rouge rafting, garage McConnery, garage Gendron, 
restaurant Mikes, Johanne Lachapelle (notaire), Royal Lepage, SÉPAQ, Vitres d’auto 



Jean-Paul Barbe, Kino-Québec, Desjardins Gauthier (avocats), Équipements Maniwaki, 
garage Hubert, Service informatique DL, dépanneur Claudine, SSVG. 

La campagne de financement se poursuit encore présentement. Des allocations 
gouvernementales sont aussi sollicitées auprès du Pacte rural et du ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport. 

La participation du Comité des loisirs a aussi ouvert la porte à une source de 
financement intéressante, via le Carnaval de Ste-Thérèse, organisé par cet organisme. 
Depuis trois ans, le Carnaval a permis de recueillir un montant total de 19 000 $ pour le 
projet. Ce partenariat se poursuivra, selon Agnès Lacroix, membre du Comité des loisirs. 

La toute dernière édition du Carnaval a eu lieu les 10-11-12 mars et plusieurs 
donateurs ont contribué au succès de l’événement : Ameublement Branchaud, Auberge 
du Draveur, Bonnet rouge rafting, brasserie La table ronde, Caisse populaire Desjardins 
Haute-Gatineau, Ella Bénard (fleuriste), Entreprise d’électricité Thibault, Équipements 
Maniwaki, Familiprix, garage Gendron, garage Hubert, garage Marinier, Huiles Sonic, 
Lebeau vitres d’auto, Matériaux Martel, Maniwaki Fleuriste, Maniwaki Pizza, Métro, 
Napa (Pièces Piché), Jean-Coutu, Quille-O-Rama, restaurant Mikes, SAQ, Salon de 
beauté Claudie, Salon La Belle Coiffure,  Salon Micheline, Slaon Nancy Unisexe, 
Service Flansberry, Sports Dault et frères, Trophée Karonan, Casse-Croûte Le Duo, 
Salon d’esthétique Cap Sud, Château Logue Hôtel Golf Resort, Menuiserie Lafrenière, 
épicerie Quatre-Saisons, épicerie Gorman, pourvoirie Denis Morin, scierie MSG, Gino 
Morin (dsitributeur de pain). 

Côté échéancier, le projet de réaménagement de patinoire doit être réalisé en 
juillet 2006, avec entrée en service en septembre 2006. «Je suis très optimiste. Au début, 
ce projet semblait une montagne, mais il semble de plus en plus qu’il sera possible de se 
rendre jusqu’au sommet », de dire un membre de l’OPP, Benoît Proulx. Il a aussi noté 
que le projet va renforcer le côté communautaire de l’école, déjà bien développé depuis 
sa réouverture il y a quelques années. 

Il faut aussi signaler que le projet comporte une phase II, prévue pour 2006-2007 
et 2007-2008. Cette phase porte sur l’aménagement de la cour d’école, notamment par la 
mise en place de modules de jeux pour les enfants. Ces équipements contribueront à faire 
de la cour d’école un parc communautaire et familial. 
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